
Nations Unies CINQUIEME CO~nllSSION, 312e 
_lSSEtIDLEE 
GENERALE 

·· .· · • SEANCE 

~-' COftl!IISSIOX !IIXTE DES nmrnnrn 
\· _, ·Al ET TllOJSIEME Cml~IISSIO~S, a9e 
~ j¥ SEANCE 

SIXIEME SESSION 
Documents officiels 

...-;,~ 
Jeudi 13 decembre 1951, a 15 heures 

Palais de Chaillot, Paris 

S01\IMAIRE 
Page 

Rapport du Conseil economique et social (chapitre VIII, section I) [A/1884] 173 
Coordination de l'action de l'Organisation des Nations Unies et de celle 

des institutions specialisees : a) budgets administratifs des institutions 
specialisees et developpement des services communs : rapport du Secre-
taire general; b) concentration des efforts et des ressources : rapport 
du Conseil economique et social (A/1812 et Add.1, A/1956, A/1971, 
A/C.2 &3/97-A/C.5/450, A/C.2 &3/99-A/C.5/456, A/C.2&3/100-A/C.5/457, 
A/C.2&3/102-A/C.5/459 et A/C.2&3/103-A/C.5/460) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 

President: Le prince Wan WAITHAYAKON (Thailande). 

• Rapport du Conseil cconomique et social ( chapitre VIII, 
section I) [ A/1884 1 J 

[Point 11*] 

Coordination de l'action de }'Organisation des Nations 
Unies et de celle des institutions spccialisees : 
a) budgets administratifs des institutions specia• 
lisces et dcveloppement des services commons : 
rapport du Secrctaire general; b) concentration des 
efforts et cles ressources : rapport du Conseil eco• 
nomique et social (A/1812 2 et Add.I 2, A/1956, 
A/1971, A/C.2&3/97-A/C.5/450, A/C.2&3/99-A/C.5/ 
456, A/C.2&3/IO0-A/C.5/457, A/C.2&3/102-A/C.5/ 
459 et A/C.2&3/103-A/C.5/460) 

[Point 28*] 

1. Le PRESIDENT, avant d'ouvrir la discussion gene
rale, invite M. Hill a faire une declaration au nom du 
Secretaire general. • 

2. M. HILL (Secretariat) parle tout d'abord des 
efforts accomplis par le Secretaire general, de concert 
avec les directeurs des institutions specialisees, au sujet 
de la mise en reuvre des resolutions 411 (V) et 413 (V) 
de I' Assemblee generale. En indiquant dans quels docu
ments sont .signales les resultats obtenus a la suite de 
la mise en reuvre de la resolution 411 '(V), il mentionne 
particulierement la coordination de l'action de l'Orga
nisation des Nations Unies et de celle des institutions 
specialisees, qui fait l'objet d'un rapport special du 
Secretaire general dont les Commissions sont saisies 
actuellement (A/C.2&3/103-A/C.5/460). Le travail ac
compli a cet egard, dans un domaine limite et au 

• Numero affecte A la question dans l'ordrc du jour de l'Assemblee 
generalc. 

sujet de la seule region de Geneve, a accuse des progres 
marques; neanmoins, une bonne coordination des impor
tants services d'interpretation et de traduction de Geneve 
depend de la creation d'un calendrier relativement stable 
des reunions des Nations Unies en Europe. L'enquete 
du Secretaire general s'etendra desormais a certains 
autres services et a certaines autres regions. 
3. Parmi les travaux accomplis au titre de la coordi
nation administrative et budgetaire, il faut compter 
aussi l'activite du Comite consultatif de la fonction 
publique intemationale et les consultations auxquelles 
ont procede le Comite administratif de coordination et 
le Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires. Le Comite consultatif de la fonction 
publique internationale a ete prie d'examiner dans un 
proche avenir les normes de la conduite professionnelle 
des fonctionnaires intemationaux. Les reunions du 
Comite administratif de coordination et du Comite con
sultatif pour les questions administratives et budge
taires, dont les resultats ont ete accueillis avec une 
vive satisfaction par le Comite admiriistratif de coor
dination, ont eu pour objet d'examiner diverses ques
tions d'interet commun, notamment l'etablissement de 
relations de travail plus etroites et plus suivies en!re 
les directeurs des institutions specialisees et le Com1te 
consultatif. 
4. • Le Conseil economique et social, par sa resolution 
362 (XII), a communique aux commissions techniques 
et aux commissions regionales les dispositions pri~ci
pales de la resolution 413 (V) sur la << Concentrat10n 
des efforts et des ressources », qui concerne la revision 
·des programmes de 1952 en fonction des criteres_ de 
priorite etablis par le Conseil. A sa treizieme sess_10n, 
le Conseil a constate que, dans I' ensemble, les commiss10ns 

1 Voir Jes Documents of!iciels de l'Assemblle gem!rale, sixieme session, 
. supplement n• 3. 

• Ibid., sixibne session, supplement n•• 5 et 5A. 
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avaient donne une suite favorable a cette communica
tion et que l'etablissement d'un ordre de priorite posait 
des problemes dont l'ampleur varie selon les commissions. 
Le Conseil a constate aussi que les institutions specia
lisees avaient reussi a se rapprocher de l'objectif vise par 
des methodes qui sont propres a chacune d'entre elles. 

5. Les mesures exposees par M. Hill ont trait a l'eta
blissement d'un ordre de priorite au sein meme du 
programme de chaque institution ou commission. Le 
Conseil est persuade qu'en formulant des recommanda
tions generales concernant les grandes lignes des pro
grammes et des objectifs, il faciliterait la concentration 
des efforts en aidant les institutions specialisees a eta
blir leur propre ordre de priorite. Le Conseil a demande 
au Comite administratif de coordination de lui adresser 
ses observations sur un certain nombre de suggestions 
qu'il lui communiquait et il a decide d'inscrire a l'ordre 
du jour provisoire de sa deuxieme session de 1952 une 
question intitulec « Programmes prioritaires des Nations 
Unies ». 

6. A la fin de la resolution 413 (V), l'Assemblee recom
mande instamment de poursuivre vigoureusement 
ce qu'on peut appeler le travail normal, qui consiste 
a assurer la coordination la plus complete possible des 
programmes et des activites de l'Organisation et des 
institutions specialisees. Le Comite administratif de 
coordination ne neglige aucun effort en ce sens; M. Hill 
fait connaitre les progres accomplis a cet egard au cours 
de la session qui vient de se terminer. 

7. M. Hill fait observer qu'il n'a parle que des mesures 
prises par le Secretaire general et le Comite adminis
tratif de coordination, et qu'il n'a pas essaye d'evaluer 
!'importance des progres accomplis au point de vue de 
la coordination sous ses aspects plus larges. Les direc
teurs des institutions specialisees, comme le Secretaire 
general lui-meme, :peuvent formuler des suggestions 
- et le font effectlvement - en ce qui conceme la 
coordination et la concentration des programmes qui 
touchent leurs organisations respectives, et ils sont a 
meme, pour !'execution de ces programmes, de prendre 
des mesures deta11lees aux memes fins. Toutefois, ils 
ne peuvent prendre de mesures de cet ordre que confor
mement aux statuts de leur organisation,,qui se fondent 
sur !es decisions de principe prises par 1es Etats Membres. 
De plus, ce sont les organes intergouvemementaux qui 
determinent les programmes et !es travaux, et le succes 
ou l'echec des entreprises menees en vue d'une coordi
nation et d'une concentration veritable et efficace des 
efforts et des ressources depend en derniere analyse de 
la ligne de conduite et des mesures qu'adoptent !es 
gouvemements eux-memes. 

8. M. DONS (Norvege) declare que son gouvernement 
s'interesse particulierement a la coordination, qu'il con
sidere comme le facteur esscntiel de toute bonne admi
nistration nationale et intemationale. La coordination 
laisse souvent beaucoup a desirer a l'echelon national 
et les insuffisances qui en resultent expliquent indirec
tement, en un sens, l'augmentation continµe des budgets 
des organes des Nations Unies, que les Etats Membres 
sont parfaitement en mesure d'empecher. 

9. La delegation norvegienne a preconise a plusieurs 
reprises !'adoption d'un budget unifie pour l'Organisa
tion des Nations Unies et les institutions specialisees; 
en d'autres termes, l'Assemblee generale aurait a fixer 
le montant des depenses de l'ensemb;e d~~ organisati_ons 
intemationales. M. Dons est persuade qu 11 est possible 
de surmonter les obstacles d'ordre pratique qui s'op-

posent a l'adoption de ce projet. II est evidemment 
impossible d'adopter un budget unifie a la presente 
session, mais on pourrait demander immediatement a1; 
Secretariat d'etudier le probleme de concert avec les 
institutions specialisees et de rendre compte a l'Assern
blee generale en 1952 OU 1953. Si sa suggestion est bien 
accueillie par les Commissions siegeant en commun, 
M. Dons presentera une proposition formelle. 

10. La cooperation n'est pas mains difficile a !'echelon 
international; mais il ressort des rapports soumis a h; 
Commission que des progres sensibles ant ete accomplis 
en ce sens. Le representant de la Norvege estime qu'il 
convient de prendre acte de ces progres dans une reso
lution formelle. 

11. Si les Commissions Siegeant en commun ne sont 
pas chargees de donner des conseils detailles en matiere 
de coordination, M. Dons se permet neanmoins d'attirer 
!'attention de leurs membres sur deux domaines qui 
appellent un examen particulier : les publications de 
l'Organisation des Nations Unies et le recrutement d'ex
perts dans le cadre du Programme elargi d'assistance 
technique. Le Gouvernement norvegien a recemment 
rec;u la visite de fonctionnaires des services de recrute
ment de plusieurs institutions specialisees; M. Dons se 
demande si, dans chaque region, le recrutement des 
experts ne pourrait etre confie a un organe unique. 
12. La delegation norvegienne a deja exprime !'opinion 
qu'il etait necessaire de faire proceder a une etude appro-· 
fondie des questions de coordination par un comite que 
creerait l'Assemblee generale. M. Dons n'insistera pas 
pour le moment sur cette suggestion, mais il se reserve' 
le droit d'y revenir lorsque les diverses institutions 
auront eu plus de temps pour mettre en reuvre les recom
manda tions du Conseil economique et social. . 
13. M. HESSEL (France) constate qu'il existe un grand 
nombre do,recommandations et autres textes concernant 
les inethodes et procedures relatives a la concentration 
des efforts et des ressources; il estime qu'il importe de 
laisser s' ecouler une certaine periode pour permettre a 
ces textes de prouver leur efficacite; pendant cette 
periode d'essai, il ne faudrait pas chercher a leur apporte, 
des modifications importantes. 

14. Il semble que le Conseil economique et social ait 
tente, avec raison, de trouver un moyen terme entre 
les deux positions extremes suivantes : d'une part, se 
lancer dans des plans et des depenses sans limite - ev~n
tualite tres probable dans un domaine tel que le domam~ 
economique et social, ou il y a tant a faire - et, d'autre 
part, fixer aux budgets des limites rigoureuses, au risque 
de bloquer les efforts ct d'arreter l'essor des Nations 
Unies dans ce domaine. 
15. Seules la bonne volonte et la cooperation des divers 
organes et institutions interesses pourront permettre 
!'application pratique de la politique prudente et moderee 
qu'a adoptee le Conseil. En termes concrets, cette poli· 
tique n'est autre que le choix des travaux prioritaires. 
Par sa resolution 402 (XIII), le Conseil a, en fait, dec!de 
d'inscnre a l'ordre du jour provisoire de sa sess101\ 
d'ete de 1952 le point suivant : << Adoption de pro·, 
grammes prioritaires pour les Nations Unies dans Jes 
domaines economique et social ». Si ces programrne5j 

prioritaires sont adop~es, les projets troI? couteux -~I 
d'importance seconda1~e seront automatlquem~nt ~li-. 
mines et, chose plus 1mportante encore, un hen re~! 
sera etabli entre les programmes d'action de l'Orgam· 
sation des Nations Unies et ceux des institutions spe· 
cialisees. Pour etablir cet ordre de priorite, il faut au 
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Conseil une grande quantite de renseignernents et de 
donnees. Les textes deja adoptes sont arnplernent suf-

. fisants pour perrnettre de reunir ces renseignernents; il 
suffit maintenant que chaque gouvemement, chaque 
organe subsidiaire du Conseil et chaque institution spe
cialisee interprete ces textes dans un esprit de solidarite 
et de comprehension mutuelles. 

16. • Mlle STRAUSS (Etats-Unis d'Amerique) declare 
que l'objet essentiel de la coordination est d'assurer 
!'utilisation la plus avantageuse de toutes les ressources 
disponibles. On peut envisager cette question sous 
quatre aspects principaux. Les deux premiers, a savoir. 
!'organisation du Conseil economique et social et de ses 

• commissions, et la coordination des activites de !'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions specia
lisees dans les domaines economique et social, n'entrent 
pas exactement dans le cadre des deliberations des Com
missions siegeant en commun. Les deux autres aspects, 
a savoir la concentration des efforts et des ressources 
et la coordination administrative et budgetaire, consti
tuent le veritable objet du debat des Commissions 
siegeant en commun et, pour la premiere fois, celles-ci 
possedent assez de renseignements et de donnces de 
fait pour emettre des jugements valides. 

17. Mlle Strauss espere done qu'a la session actuelle, 
les Commissions siegeant en commun pourront elaborer 
des mesures precises de coordination. Elle se propose de 
faire, le moment venu, des declarations detaillees sur 
ces aspects de la question. 

18. M. ADARKAR (Inde) estime que la necessite d'une 
coordination entre !'Organisation des Nations Unies et 
les institutions specialisees est reconnue depuis si long
temps qu'il n'est plus besoin de la souligner davantage. 
Il importe cependant de considerer la coordination comme 
une reuvre dynamique et non pas statique, laquelle doit 
etre adaptee a des conditions qui se modifient chaque 
annee. 

19. 11 ressort de la documentation soumise aux Com
missions siegeant en commun qu'il existe trois types 
principaux de coordination : tout d'abord la coordina
tion administrative, qui implique des dispositions plus 
ou moins automatiques relatives au personnel et a 
d'autres questions; en second lieu, la coordination finan
ciere et budgetaire; enfin, la coordination des activites, 
qui couvre toute la gamme des programmes de travail, 
des projets, des Hudes, etc. M. Adarkar limitera ses 
observations au deuxieme type de coordination; il 
n'abordera les deux autres que plus tard. 

20. Le cinquieme rapport de 1951 du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires 
(A/1956) indique que le Comite consultatif a propose 
trois solutions possibles et differentes au probleme de 
la stabilisation budgetaire qui, naturellement, interesse 
tout particulierement l'Inde. Aux yeux de la delegation 
de ce pays, ces trois methodes ne s'excluent pas neces
sairement l'une l'autre; en fait, les deux dernieres 
methodes dependent essentiellement de la premiere, qui 
prevoit la fixation de plafonds budgetaires. 

21. L'Assemblee devra prendre une decision sur l'im
portante question de la division du budget en sections 
d'administration et sections d'execution, mais il faut 
tout d'abord se mettre d'accord sur une definition nette 
des depenses administratives. Le document A/C.2&3/100-
A/C.5/457 indique quelles sont les categories de depenses 
que !'Organisation mondiale de la sante (OMS) considere 
comme des depenses administratives. • 

22. Le rapport du Conseil economique et social laisse 
entendre, a la page 149, que, puisque quelques-unes des 
principales institutions specialisees ne se sont pas confor
mees strictement aux procedures etablies par l' Assemblee 
generale pour la fixation des ordres de priorite, ces 
procedures ne sont pas absolument satisfaisantes et 
devraient etre modifiees. 
23. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) appelle 
!'attention des Commissions siegeant en commun sur le 
rapport du Comite consultatif relatif aux budgets admi
nistratifs des institutions specialisees pour !'exercise 1952 
et au developpement des services communs (A/1971), et 
notamment sur les paragraphes 6 a 28 de ce document. 
En ce qui concerne les services communs, le Comite 
consultatif est d'avis que l'on doit faire de nouveaux 
efforts pour ameliorer la situation; le rapport du Secre
taire general sur la coordination des services a Geneve 
(A/C.2&3/103-A/C.5/460) montre que des efforts seront 
accomplis dans ce sens en 1952. 
24. En envisageant la concentration des efforts et des 
ressources, le Comite consultatif a du faire face a deux 
sortes de difficultes. La premiere decoule des recommanda
tions du Comite de coordination contenues dans !'annexe 
a la resolution 402 B (XIII) du Conseil, invitant le Comite 
consultatif a communiquer chaque annee au Conseil, 
lors de sa seconde session reguliere, toutes observations 
d'ordre general sur la coordination administrative et 
budgetaire entre !'Organisation des Nations Unies et les 
institutions specialisees, observations qui faciliteraient 
la tache du Conseil. Le Comite consultatif a fait connaitre 
qu'il serait heureux de communiquer des observations 
de ce genre si l'Assemblee le lui demandait, mais qu'il 
ne voyait pas quelles observations il pourrait utilement 
soumettre au Conseil a chacune de ses sessions d'ete, 

• puisque son mandat ne lui permet pas d'examiner les 
programmes en tant que tels ni de determiner si le dis
positif actuellement en place en vue de coordonner les 
activites techniques fonctionne de far;on satisfaisante. 
La seconde difficulte est nee de la meme resolution, 
dans laquelle le Conseil s'est declare oppose a !'appli
cation de plafonds budgctaires et a decide d' examiner 
lors de sa deuxieme session de 1952, l'cc adoption de 
programmes prioritaires pour les Nations Unies dans 
les domaines economique et social ». 

25. L'objectif essentiel du Comite consultatif est cer
tainement le meme que celui du Conseil et, dans les 
paragraphes 12 et 13 de son rapport, le Comite remarque, 
comme l'a fait le representant de l'Inde, que chacune 
des trois methodes differentes visees dans le para
graphe 12 pourrait, si elle etait rigoureusement appliquee, 
donner des resultats sensiblement equivalents sur le 
plan budgetaire. N eanmoins, la Commission a adopte 
le principe consistant a fixer un plafond general, dans 
les limites duquel les organes techniques decideraient 
quels sont les projets qu'il convient de financer, au lieu 
de dresser un etat des projets prioritaires et de ne financer 
que Jes projets qui figurent sur cet etat. 
26. M. DE MEDEIROS (Bresil) declare que Jes docu
ments soumis aux Commissions siegeant en commun 
laissent a penser qu'on peut effectivement realiser la 
coordination et la concentration des efforts en suivant 
simplement le chemin deja trace. La situation n'est pas 
si favorable. L'Organisation des Nations Unies et les 
institutions specialisees emploient, a titre permanent, 
quelque 8.000 personnes; en jetant un simple coup 
d'reil sur le catalogue des projets economiques et sociaux, 
on peut voir r.ombien nombreuses - et manifestement 
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importantes - sont leurs diverses taches. D'autre part, 
certaines des institutions specialisees sont dans une 
situation financiere si precaire que leur existence meme 
est ·en peril, mais, en depit des economies qu'elles ont 
decidees, leur budget n'a r,as ete reduit. En ce qui con
cerne !'Organisation des Nations Unies elle-meme, seulc 
organisation jusqu'ici dont la situation financiere etait 
satisfaisante, le Secretaire general a du demander que 
le fonds de roulement soit reapprovisionne par des contri
butions speciales. La delegation bresilienne estime que 
la Commission mixte fcrait mieux d'aborder la situation 
objectivement et de fa<;on realiste, en se souvenant que 
l'on demande aux gouvernements de verser, en plus de 
leurs contributions obligatoires aux budgets ordinaires 
de !'Organisation des Nations Unies et des institutions 
specialisees, des contributions volontaires de plus en 
plus lourdes aux programmes d'assistance technique, et 
de supporter les frais du supplement de personnel inter
national dont ils ont besoin pour s'acquitter de leurs 
engagements internationaux, les frais de leur delegation 
permanente a !'Organisation des Nations Unies. et les 
frais de leurs representants a des reunions internatio
nales toujours plus nombreuses. 

27. Si l'on veut decentraliser le travail de !'Organisa
tion des Nat ions U nies et des institutions specialisees, 
ii faut que le Conseil economique et social soit respon
sable en permanence de la coordination des activites. 
Mais Ia partie du rapport du Comite administratif de 
coordination qui a trait aux questions administratives 
devrait etre soumise au Comite consultatif pour Jes 
questions administratives et budgetaires, et non au Con
seil, qui ne peut pas !'examiner de fa<;on aussi compe
tente qu'il conviendrait, et ne fait a present que repeter 
le travail du Comite consultatif. De plus, comme le 
Conseil l'a lui-meme recommande a sa neuvieme session, 
cette partic devrait etre divisee en deux : d'une part, 
un resume des progres realises, d'autre part une liste 
des questions qui demeurent en discussion. 

28. La delegation bresilienne, dont les vues sont lar
gement partagees par la delegation australienne et, 
apparemment, par le Comite consultatif, estime qu'il 
est urgent et important que les depenses des secreta
riats de !'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions specialisees soient stabilisees, exception faite 
des augmentations resultant de !'application des regles 
d'avancement et de l'indemnite de cherte de vie. Toutes 
les autres methodes de contr6le budgetaire se sont 
revelees inoperantes. Le Secretaire general et les 
directeurs des institutions specialisees devraient etablir 
un ordre de priorite la ou il le faudrait, car eux seuls 
peuvent apprecier Jes besoins de fa<;on objective et rea
liste et savoir quelle somme de travail leur personnel 
peut entreprendre. Tout autre projet necessitant !'allo
cation de credits devrait etre examine, compte tenu, non 
de l'interet qu'il presente en principe, mais de ce qu'il 
represente pratiquement pour ceux qui seront appeles 
a le financer; s'il est. approuve, il faudra le financer, 
non comme a present a !'aide de credits supplementaires 
qui seront inscrits ulterieurement au budget ordinaire, 
mais a !'aide de credits specialement votes a cette fin. 
La procedure souple que M. de Medeiros a resumee 
serait bien adaptee aux differentes activites et aux 
structures des diverses institutions; elle donnerait 
beaucoup plus sftrement ~es, result:its que I:t pro: 
cedure choisie par le Sons~1l econom1que et ~0~1al, qm 
consiste a s'efforcer d etabhr un ordre·de pnonte par
mi toutes les activites economiques et sociales, ce qui 
ne peut conduire qu'a des difficultes et a des discussions 
inutiles. 

29. M. CALDERON PUIG (Mexique) fait observer que 
M. Hill a rappele aux participants a la seance toute 
!'importance que le Comite administratif de coordi
nation attache a la necessite pour chaque gouvernement 
de suivre une politique coordonnee a l'egard de !'Orga
nisation des Nations Unies et des di verses institutions 
specialisees. II reconnait que la coordination doit com
mencer a !'echelon national. 
30. Les institutions specialisees out ete souvent cri
tiquees en raison de !'augmentation constante de leurs 
depenses. La delegation mexicaine reconnait la neces
site de realiser des economies, a condition que celles-ci 
ne genent pas les travaux des institutions specialisees. 
Ces travaux ont pour l'homme de la rue la plus grande 
importance, une importance plus grande peut-etre que 
celle des travaux de !'Organisation des Nations Unies, 
dont Jes discussions sans fin aboutissent rarement a 
un accord sur une question qui l'interesse directement. 
Toutefois, !'application stricte de plusieurs des nom
breuses resolutions sur la coordination qu'ont adoptees 
l' Assemblee generale et le Conseil economique et social 
paralyserait en fait Jes travaux des institutions specia
lisees. Une veritable coordination de ces travaux exige 
une connaissance detaillee de taus les domaines ou les 
institutions specialisees exercent Ieur activite, connais
sance que seul un petit nombre de delegations peut 
posseder; M. Calderon Puig estime, en consequence, 
qu'il faut examiner en detail Jes renseignements que 
pourraient fournir les organes directeurs des diverses 
institutions. II est impossible d'imposer aux institutions 
specialisees une coordination venant d'en haut; la coor
dination doit resulter de la connaissance intime et 
technique que ces institutions possedent en ce qui con
cerne les domaines dont elles s'occupent. 

31. II serait possible, toutefois, de mieux utiliser Jes 
credits disponibles : la decentralisation, par exemple, 
est une politique sage, mais M. Calderon Puig propose 
que Jes frais des bureaux regionaux soient a l'avenir a 
la charge des pays qui retirent un a.vantage de !'exis
tence de ces bureaux, au lieu de s'ajouter au budget 
ordinaire du siege de !'institution. 
32. Le representant du Mexique felicite en particulier 
!'Organisation internationale du Travail (OIT) qui a 
considerablement etendu son activite au cours des der
nieres annees sans avoir augmente considerablement son 
budget et, par consequent, les contributions qu'elle doit 
demander aux gouvernements, qui eprouvent actuel
lement de grandes difficultes a se procurer toutes Jes 
sommes qui leur sont necessaires pour verser leurs 
contributions aux organisations internationales. 
33. M. MACHADO (Bresil) rappelle que la delega
tion bresilienne, qui a presente a la quatrieme session 
de I' Assemblee generale un projet de resolution (A/1012) 
sur le foisonnement et Jes chevauchements des pro
grammes des Nations Unies et des institutions specia
lisees, a depuis lors presente une solution pratique au 
Conseil economique et social. II demande qu'il lui soit 
possible d'etudier davantage la question apres la clo
ture de la discussion generale, notamment en raison des 
observations presentees par diverses delegations. 

34. M. RODRfGUEZ FABREGAT (Uruguay) dit qu'il 
etudiera la position adoptee par Jes delegations du Bresil, 
du Mexique et d'autres pays avant de prendre part a 
la discussion generale. 
35. M. ADARKAR (Inde), se referant a la derniere 
phrase du paragraphe 8 du rapport du Comite consul
tatif (A/1956), propose de demander des directives a 
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l'Assemblee generale, afin de preciser les positions res
pectives du Conseil et du Comite consultatif. 
36. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) 
declare que, conformement a son mandat, le Comite 
consultatif ne peut examiner la question de la concen
tration des efforts et des ressources que du point de vue 
adrninistratif et financier. Ses conclusions seront done 
probablement differentes de celles du Conseil, qui s' occupe 
de la question au fond. Le Comite consultatif n'a jamais 
demande a l' Assemblee generale de lui accorder des 
pouvoirs _plus etendus; en 1950, il a suggere que l'Assem
blee generale pourrait peut-etre donner une definition 
nette des domaines qui relevent des competences res
pectives du Conseil et du Comite consultatif en ce qui 
conceme la coordination entre !'Organisation des Nations 
Unies et les institutions specialisees. 
37. M. MACHADO (Bresil) reconnait que les attribu
tions des deux organes sont distinctes. Toutefois, dans 
sa resolution 413 (V), l'Assemblee generale a prie le 
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Conseil, lorsqu'il procedera a l'examen des programmes, 
de s'adresser au Comite consultatif pour lui demander 
de !'assister dans l'etude des aspects financiers et admi
nistratifs de ce probleme. II n'est evidemment pas ques
tion de demander au Comite consultatif d'examiner les 
programmes quant au fond. Le Conseil, organe de dix
huit membres, dont M. Machado a suivi la session en 
qualite d'observateur, a decide, dans sa resolu
tion 402 (XIII), de chercher a eviter !'application de 
plafonds budgetaires, attitude que le representant de 
la France a jugee sage. 
38. Toutefois, !'organisation actuelle a un besoin evi
dent de revision, et la delegation bresilienne prOJ?OSe 
qu'elle soit effectivement revisee. Les Commissions 
siegeant en commun pourraient done aborder le pro
bleme en se pla~ant au point de vue du Conseil d'une 
part, ou au point de vue des delegations de l'Australie 
et du Bresil, d'autre part. 

La seance est levee a 17 h. 20. 
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